
 

PROCÈS-VERBAL 

du Conseil municipal 

de ST- LEGER SOUS CHOLET    

              
               
        
 
 
 

L’an Deux mille douze, le vingt trois mars, le Conseil municipal de la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET 
dûment convoqué le quatorze mars deux mille douze, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence 
de M. Jean-Paul OLIVARES, Maire de la Commune. 
 

Membres présents : J.P. OLIVARES, J.C. SORIN, C. DROUET, J.P. JOSELON, M. POTIRON, C. USUREAU,  
V. GOURDON, O. BACLE, B. AUDUSSEAU, C. RIPOCHE, R. MARCHAND, R SCELO, M. GUEDON, J.R. TIGNON,            

M.J. TANGUY 
 

Membres excusés : C. OGER, M.F. CEUS (pouvoir donné à C. RIPOCHE), C. TILLETTE (pouvoir donné à                
C. USUREAU), M. AUBRY, O. MAQUAIRE (pouvoir donné à C. DROUET), M. TIGNON (pouvoir donné à O. BACLE)  
 

Secrétaire de séance : Christian USUREAU 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

I – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 24/02/2012 
 

Adopté 

 

 

II – PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITOIRE - Lancement de la démarche    

        
Cf annexe 1 : Présentation par des représentants de la CAC  
 
 

Pour répondre à la problématique du réchauffement climatique, les lois Grenelle 

I et II, approuvées en février 2009 et juillet 2010 – décret n ° 2011 – 829 du 11 juillet 

2011 rendent  obligatoire l'adoption d'un Plan Climat Énergie Territoire (P.C.E.T) par 

toutes les collectivités territoriales et E.P.C.I de plus de 50 000 habitants,. 

Le Plan Climat Énergie Territoire est un plan d'actions destiné à stabiliser les 

émissions de Gaz à effet de serre à l'horizon 2020, et 2050. Il est construit  en 

cohérence avec le Schéma Régional Climat Air Énergie des Pays de la Loire, du bilan des 

« Gaz à effet de serre » du territoire et des collectivités qui la composent.  

 

Les bilans G. E. S. doivent être transmis au Préfet de Région avant le 31 

décembre 2012. Ils sont mis à jour tous les 3 ans.  

 

La mise en œuvre d'un Plan  Climat Energie Territoire comprend 2 volets : 

 un volet « atténuation » qui vise à limiter l'ampleur du changement 

climatique en agissant sur les sources d'émissions des gaz à effet de 

serre, 

 un volet « adaptation » du territoire au changement climatique qui vise 

à réduire sa vulnérabilité. 

 

La construction d'un Plan Climat Énergie Territoire concerne l'échelle 

communautaire, et constitue un projet de territoire qu'il paraît cohérent de mener en 

commun avec la Communauté d'Agglomération du Choletais, ses communes membres 

ainsi que les autres acteurs du territoire : entreprises, administrations, associations, 

chambres consulaires, population.  

 

 

 

SÉANCE DU 23 MARS 2012 - 20h00



Le P. C. E. T.  se déclinera sur plusieurs niveaux de plan d'actions : 

 Le territoire géographique de la Communauté d'Agglomération du 

Choletais : entreprises, administrations, associations, population... 

 La communauté d'Agglomération du Choletais en qualité d'E. P. C. I. de 

plus de 50 000 habitants, comprenant ses E. P. I. C. Transports Publics du Choletais, 

Cholet Sports Loisirs, Parc de la Meilleraie, ses E. P. A...    

 La Ville de Cholet en qualité de collectivité de plus de 50 000 habitants 

 Les Communes membres de la C. A. C. 
 

La Communauté d'Agglomération du Choletais est maître d'ouvrage du Plan Climat 

Energie Territoire. Au sein de ce projet, la CAC sera en charge d'impulser, animer, 

coordonner la démarche suivre et évaluer les actions. 
 

Dans le cadre du P. C. E. T., la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET, comme chaque 

structure adhérente, est en charge, au niveau de son territoire et pour ses compétences 

propres,  d'élaborer et d'exécuter un plan d'actions afin de participer à l'atteinte des 

objectifs définis au niveau global. 
 

L'adoption du Plan Climat Énergie Territoire de la Communauté d'Agglomération du 

Choletais est planifiée pour septembre 2013, après 2 années de mise en œuvre 

comprenant une phase de sensibilisation, de mobilisation des agents et des élus, la 

réalisation de bilans « Gaz à effet de serre », l'établissement du profil GES, l'animation, 

la communication et la concertation avec les acteurs du territoire, afin de co-construire 

et adopter les plans d'actions respectifs. 
 

Les conditions de l'évaluation, de sa mise en œuvre, de son suivi, ainsi que les 

modalités d'organisation, d'élaboration et de concertation du projet seront précisées. 
 

Le Plan Climat Energie Territoire est révisable tous les 5 ans. 
 

Il est proposé au Conseil Municipal d'adhérer au P. E. C. T. initié par la Communauté 

d'Agglomération du Choletais. 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET, 
 

Considérant la volonté de la Commune d'adhérer au P. C. E. T. initié par la 

Communauté d'Agglomération du Choletais, 
 

Après en avoir délibéré,  
 

DECIDE à l'unanimité D'ADHERER au Plan Climat Energie Territoire dont le 

lancement de la démarche a été initié par la Communauté d'Agglomération par une 

délibération du Conseil de Communauté en date du 17 octobre 2011. 
 

 
 

III – VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 
 

M. le Maire indique que la Commission finances propose une hausse de 1%, ce qui 

donnerait les produits suivants : 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil municipal VOTE les taux à l'unanimité. 

BASES 2012 TAUX 2012 PRODUITS 2011

TH 2 641 000 15.06 397 734                 

TFB 1 767 000 20.50 362 235                 

TFNB 47 400 41.01 19 438                  

TOTAL 779 407                  

Produits 2011 745 703 €

Produits estimés avec une augmentation des bases de 1.8% 

et des taux de 1% 766 339 €

Produits attendus en 2012 suite à la notification des bases 779 407 €

Différence par rapport à 2011  + 33 704 €

Différence par rapport à l'estimation 2012  + 13 068 €



IV – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
 

Cf vues d'ensemble ci-jointes (annexe 2) 
 

Le Conseil municipal ADOPTE à l'unanimité le budget primitif 2012. 

 

 

 

V – SALLE DES FETES – Missions complémentaires pour le bureau 
      d'études 
 

Monsieur le Maire rappelle le contrat conclu pour la mission d'assistance à maîtrise 

d'ouvrage pour la programmation d'une salle des fêtes. 
 

Il indique que compte tenu de la complexité de l'opération, il serait judicieux de prévoir 

un complément de mission : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

Il demande à l'Assemblée de se prononcer. 

 

Le Conseil municipal : 

- DONNE son accord à l'unanimité  

- CHARGE M. le Maire de trouver le montage juridique qui convient. 

  

 

 

VI – AMENAGEMENT DU RUISSEAU ENTRE L'ALLEE DES BOIS  

        ET L'ETANG - Acquisition des parcelles AA 697 et 699 
 

Monsieur POTIRON, adjoint, expose : 

 

Lors de la réunion du 7 octobre 2011, le Conseil municipal avait confirmé la volonté de 

la Commune d’acquérir pour l’euro symbolique, 2 bandes de terrain à distraire des 

parcelles AA n° 284 et 285, à savoir les parcelles AA n° 697 et 699 de 56m² chacune, 

appartenant respectivement à M. Mme LABROUSSE et aux Consorts AUGER, afin 

d’aménager le ruisseau et permettre ainsi, un bon écoulement des eaux. 

Cette cession est assortie pour la Commune, en outre, des conditions suivantes :         

la prise en charge de tous les frais induits et la réédification d’un mur de clôture en 

limite des propriétés privées d’une hauteur de 2 rangées de parpaings au dessus du 

niveau de la terre de ces propriétés. 

 

Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer. 

 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré à l'unanimité : 

 

- CONFIRME ces acquisitions 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes 

- DECLARE que ces acquisitions bénéficient des dispositions de l’article 1042 du Code 

Général des Impôts, exonérant les communes de toute perception au profit du 

Trésor.    

 

Etape 1 :  Assistance au maître d'ouvrage dans la sélection des prestataires de services 

 OPC, CT, SPS)  Elaboration du cahier des charges + aide à l'analyse des offres

3 990.00

Etape 2 :  Assistance à maîtrise d'ouvrage lors des phases de conception

 . Adéquation esquisse concours/programme

 . Suivi et contrôle des phases APS et APD

 . Suivi et contrôle des démarches nécessaires à l'obtention du PC

 . Suivi et contrôle des phases PRO/DCE

10 190.00

TOTAL HT 14 180.00 16 959.28 TTC



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VII – VENTE PARCELLE RUE DE LA FONTAINE 
 

Monsieur le Maire expose : 

 

Un couple riverain du parking de la salle de tennis de table, a proposé en 2003,           

un redécoupage des parcelles situées près de ce parking. Ce réaménagement se 

traduisait par un échange de terrain : les particuliers recevant 112 m² et donnant 

304m² à la Commune, ceci, afin d’apporter une cohérence de structuration des deux 

propriétés. 

 

A la demande des particuliers, le dossier est resté en attente. 

 

A partir de 2010-2011, à la demande de la Commune, une nouvelle négociation a 

démarré.  Il a été envisagé un échange de surface égale, mais vite abandonné car ne 

présentant pas d’intérêt pour la Commune. 

 

Le projet a été réduit à la vente d’un délaissé de 112m², cadastré AH 139, inutile pour 

la Commune et qui apporte un découpage harmonieux de l’espace vert et une facilité  

d'entretien avec des engins. 

 

Le prix estimé de 25.00 € le m² par France Domaine est accepté par les acquéreurs qui 

supporteront en plus, tous les frais. 

 

Monsieur le Maire indique qu'il convient dans un premier temps de décider le 

déclassement du domaine public avant de procéder à l'aliénation. 

 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, 

 

DECIDE à l'unanimité, le déclassement de la parcelle AH n° 139. 

 

 

 

 

 



 

VIII - DIVERS 
 

1 – TRAVAUX ANNUELS DE VOIRIE 

 

M. SORIN, adjoint, présente la consultation qui a été effectuée pour les travaux de 

voirie suivants : 
   

 Réparations de chaussées 

  La Poissardière 

  Entrée impasse des Audouins 

  Parking rue de l’étoile et trottoir face au n° 4 rue de Bretagne 

  Passage piétons 

  Création d’avaloirs 

 

Les résultats sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’entreprise BOUCHET, d’YZERNAY, n’a pas répondu.  

 

Il est proposé au Conseil municipal de retenir l'entreprise BOUCHET de VEZINS. 

 

Le Conseil municipal DONNE son accord à l'unanimité. 

 

 

 

2 – TERRAINS DE FOOTBALL – ACQUISITION DU FONCIER 

 

Monsieur le Maire expose : 
 

Lors de la réunion du 2 décembre 2011, le Conseil avait accepté l’acquisition des 

parcelles cadastrées AE 86 et 87 supportant les terrains de football appartenant aux 

Consorts DE VIENNE pour un montant de 74 500 €. 

Cette vente était assortie d’un acte de préférence, à savoir, un engagement de 

la Commune à ne pas modifier l’utilisation en équipement pendant une durée à 

déterminer. 
 

Le Conseil avait demandé la poursuite des négociations. 
 

Après diverses démarches, les Consorts DE VIENNE restent vendeurs à 74 500 € plus 

les frais, mais assortie d’aucune condition. 
 

Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer. 
 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré à l'unanimité : 
 

 DECIDE l’acquisition aux conditions précitées 

 AUTORISE M. le Maire à signer l'acte 

 DECLARE que cette acquisition bénéficie des dispositions de l’article 1042 

du Code Général des Impôts, exonérant les communes    de toute 

perception au profit du Trésor.    

 

En outre, M. le Maire propose que le stade soit appelé "Stade Xavier MATHIEU DE 

VIENNE", c'est-à-dire, le nom du père des vendeurs actuels qui a toujours eu une 

attitude bienveillante lors des différentes transactions foncières et en souvenir de la 

famille MATHIEU DE VIENNE qui a accepté la location des terrains de football pour une 

somme modique en 1967. 

 

 

Propositions Total TTC

BOUCHET - VEZINS 9 171.94

EUROVIA 10 498.70

LAHAYE TP 11 406.73

CHOLET TP 16 944.93



 

IX – COMPTES-RENDUS DES COMMISSIONS 
 

1 – CADRE DE VIE 

- Rue des Mauges : poursuite des travaux. 

- RPA + logements : 2 chantiers en cours 

- Travaux de voirie du Département : réfection RD752 + les bretelles.  

- Accessibilité : un compte-rendu du dossier va être présenté la semaine prochaine 

à la CAC et sera à nouveau présenté au Conseil Municipal  

 

2 – VIE SOCIALE 

- Travaux RPA : fin des travaux prévue mi-janvier 2013 

- Maison de l'Enfance et restaurant scolaire : 

 fréquentation en hausse au-delà de ce que demande la CAF pour la Maison 

de l'Enfance 

 restaurant scolaire : risque d'avoir besoin d'encadrants supplémentaires 

 

3 – VIE ASSOCIATIVE 

- Fête culturelle : présence des élus souhaitée ce jour là. 

Ce temps d'animation débutera le vendredi soir et se terminera le samedi soir 

par un feu d'artifice. 

 

 

4 – DEVELOPPEMENT DURABLE 

Lors d'un prochain Conseil municipal, sera fait un point sur les consommations 

d'énergie. 

 

 

5 – COMMUNICATION 

- Bulletin : sortie prévue le 24 avril    

- CME le 24 mars 2012 : 

 Rappel des objectifs  

 Parcours de santé 

 Présentation du voyage du Maire à GASMA 

       

En 2013 est prévue une journée de sécurité routière 

 

 

 

 

 

Lecture de la motion adoptée à l'unanimité par les maires de M&L réunis en 

assemblée générale le 18 février 2012 : 

 

"Ayant pris connaissance de la décision de justice condamnant le maire de Cousoire 

(59) à 1000 € d'amende avec sursis, 250 € de dommages et intérêts, ainsi qu'à la prise 

en charge des frais de justice de la partie plaignante, pour avoir giflé un adolescent qui 

l'avait insulté, 

 

Les maires de Maine et Loire,  

 

EXPRIMENT leur soutien et leur solidarité à leur collègue dans cette épreuve. 

 

REGRETTENT que la sanction prononcée ne prenne pas assez en considération les 

circonstances ayant conduit au geste incriminé. 

 

S'INQUIETENT de la protection insuffisante dont bénéficient les maires au regard des 

responsabilités lourdes qu'ils exercent au quotidien dans leurs missions de proximité et 

qui les exposent à de nombreuses incivilités".   

 

Le Conseil municipal, DECIDE de délibérer dans les mêmes termes, par 18 voix pour   

et 1 abstention.   

 

 



X – CALENDRIER 

   
 
 

 
 

 
 
 

 
 

   
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
Les prochains Conseils municipaux de 2012 : 

Vendredi 1er juin, 6 juillet, 7 septembre,  5 octobre, 2 novembre et 7 décembre. 
 



               Annexe 1

   
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
   
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Plan Climat Énergie Territorial 

(PCET) Choletais

1.Plan Climat Énergie Territorial, Rappels

2.Pourquoi le territoire ?

3.Le PCET, un projet en évolution

4.Le PCET, un projet en trois phases

5.Méthodologie de conduite du projet

6.Calendrier du projet

Conseil Municipal de Saint Léger Sous 

Cholet - le 23 mars 2012

Plan Climat Énergie (PCET) ?

Une obligation d'agir au niveau du territoire

 Pour adapter les pratiques aux évolutions constatées (énergie, 
ressources,..),

 Pour préparer le territoire aux changements prévus,

 Pour limiter l'impact du changement climatique sur le territoire.

Un contexte qui évolue

 Vers un coût de l'énergie chère,

 Un changement climatique en marche :

Une hausse moyenne de 0,9°C constatée sur le XXeme siècle,

Des épisodes climatiques extrêmes de plus en plus fréquents (canicule, 
tempêtes,...),

Une baisse des ressources naturelles disponibles (eau,...),

 Des obligations légales qui apparaissent et s'imposent à nous.



 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Pourquoi le territoire ?

Une obligation règlementaire pour les collectivités 
de plus de 50 000 habitants

Mais aussi, un besoin de cohérence au niveau du 
territoire de la CAC

Des domaines d'actions territoriaux
 Aménagement du territoire

 Transport et déplacement

 Économie

 Énergie

 Sensibilisation de la population

Le PCET, un projet en évolution

Initialement, un projet monté en interne pour :
 Répondre à l'obligation légale de l'adoption au 31/12/2012,

 Limiter les coûts de mise en œuvre.

Un projet qui se complexifie au fil du temps

 Retard dans la parution des décrets d'application,

 Retard dans l'élaboration du Schéma régional (SRCAE) avec lequel 
le PCET doit être compatible,

 Difficultés à mobiliser les acteurs autour du projet.

Recrutement, pour accompagner le projet, du Cabinet INDDIGO

 Réviser l'organisation du projet,

 Planifier les étapes.

Spécialiste dans le domaine des démarches de Développement Durable il a
déjà accompagné l'élaboration de plusieurs PCET sur toute la France.
Son premier travail, dans le cadre de sa mission consiste à :



 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Le PCET, un projet en trois phases

Phase 1 : réalisation de l'état des lieux initial

 Du territoire : un bilan Gaz à Effet de Serre (GES) cadastral

 De la CAC et ses communes : un bilan GES de leurs activités

Phase 2 : concertation avec l'ensemble des acteurs du territoire

 Les collectivités (Région, CG49, communes, ...)

 Les institutionnels (ADEME, CRDA, …)

 Des représentants du monde économique (Entreprises,...)

 Des représentants de la société civile (Associations, Conseil de 
Développement,...)

Phase 3 : création du plan d'actions (PCET)

 Des actions au niveau du territoire

 Des actions au niveau de chaque structure partenaire du projet

Méthodologie de conduite du projet: Phase 1

Phase 1 : l'état des lieux initial

 Bilan GES territorial : 

 Réalisé par Air Pays de Loire,

 Analysé en interne avec l'appui d'INDDIGO,

 Bilan GES des collectivités : 

 CAC et Cholet : travail en collaboration entre les Directions et 
le cabinet INDDIGO,

 Les 12 autres communes : réalisation par le cabinet INDDIGO.



 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Méthodologie de conduite du projet: Phase 3

Phase 3 : l'élaboration du plan d'actions territorial

1 Sélection, par chaque partenaire, des actions pertinentes 
identifiées dans les groupes de travail :

Faisabilité, calendrier

2 Montage du plan d'actions par le cabinet INDDIGO et la cellule 
Développement Durable 

3 Formalisation engagement par chaque partenaire  : 

Adoption pour le Conseil Communautaire, 

Adoption pour chaque Conseil Municipal, 

Signature de chartes d'engagement pour les autres 
partenaires (engagement moral).

Obligation règlementaire de mettre à jour le bilan carbone tous les 3 ans et 
de réviser le PCET tous les 5 ans



 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Calendrier du projet

2012 : Phase 1 - réalisation de l'état des lieux initial
 Le bilan GES du territoire : Réalisation OK, analyse en cours, restitution 27 
mars

 Bilan GES par structure :

 Deuxième trimestre 2012 : Collecte des données

 Septembre 2012 : Restitution des résultats à chaque structure

2012 : Phase 2 - la concertation
 27 Mars : C. Pilotage – Présentation du Bilan GES

 Deuxième trimestre : Réunion 1 – Présentation et enjeux 

 Troisième trimestre : Réunion 2 – Pistes d'actions 

 Quatrième trimestre : Réunion 3 – Synthèse et restitution

2013 (premier semestre) : Phase 3 : l'élaboration du plan d'action

2013 (deuxième semestre) :  Mise en œuvre du plan d'action

À partir de 2014 : Pilotage et évaluations



           Annexe 2 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 



 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 


